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La criminalisation des migrants en situation irrégulière: un 
crime sans victime

Amendement1 n° 4

Dans le projet de résolution, paragraphe 11.2, replacer les mots « de remplacer, dans les discours et les 
documents officiels, l’expression «migrants illégaux» par «migrants en situation irrégulière» » par les mots 
suivants :

« d’établir une distinction, dans les discours et les documents officiels, entre «migrants illégaux» et «migrants 
en situation irrégulière» ».
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